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Le Réseau européen des migrations, créé par la décision n°2008/381/CE du Conseil du 14 mai 2008, a pour objet 
de fournir des informations actualisées, objectives, fiables et comparables sur la migration et l’asile aux institutions 

européennes, aux autorités des Etats membres et au grand public en vue d’appuyer l’élaboration des politiques et la 
prise de décisions au sein de l’Union européenne. 

Informations utiles: 

• Les communes de Niederanven et de Steinsel ont signé le « Pakt vum Zesummenliewen » avec le ministère de la Famille, 

de l'Intégration et à la Grande Région et le Syvicol. Le "Pakt vum Zesummeliewen" a été signé à Niederanven le 2 octobre 

dernier lors d'un évènement d'accueil et de bienvenue des nouveaux citoyens, et celui à Steinsel a été signé le 7 novembre 

dernier.  

• Le ministre de la Famille et de l’Intégration a déposé le projet de loi N°8106 qui vise à modifier la durée du mandat des  

membres effectifs et suppléants du Conseil national pour étrangers (CNE) de 5 à 7 ans. Ceci dans l’attente d’un nouveau 

projet de loi sur l’intégration en phase de finalisation, qui prévoit une réforme du CNE. 

• Le 29 novembre, la commissaire aux affaires intérieures de la Commission européenne, Ylva Johansson, a organisé un fo-

rum de haut niveau, afin de promouvoir une coopération plus étroite avec les pays et organisations partenaires pour élargir 

les voies d'entrée sûres et légales pour les personnes ayant besoin d'une protection. Des représentants de haut niveau des 

États membres de l'UE, des États-Unis, du Canada et du Royaume-Uni y ont participé, ainsi que le HCR et l'OIM, des orga-

nisations de la société civile, des réfugiés et des entreprises associées à des voies d'accès complémentaires liées au travail.  

• Le 5 décembre, en vue du sommet UE-Balkans occidentaux du 6 décembre 2022 et du Conseil "Justice et affaires inté-

rieures" du 8 décembre, la Commission a présenté un plan d'action de l'UE pour les Balkans occidentaux. Ce plan d'action 

fait suite au Conseil extraordinaire "Justice et affaires intérieures" du 25 novembre, au cours duquel les ministres se sont 

engagés à mettre en œuvre le plan d'action de l'UE pour la Méditerranée centrale, proposé par la Commission le 21 no-

vembre. Le Plan d'action sur les Balkans occidentaux identifie 20 mesures opérationnelles structurées autour de 5 piliers : 

(1) renforcer la gestion des frontières le long des routes migratoires ; (2) accélérer les procédures d'asile et soutenir la capa-

cité d'accueil ; (3) lutter contre le trafic de migrants ; (4) renforcer la coopération en matière de réadmission et les retours 

ainsi que (5) réaliser l'alignement de la politique des visas. 

5 décembre 2022 

Si vous souhaitez recevoir l’EMN Luxembourg Weekly Brief dans votre boîte mail,  

merci de contacter zane.rozenberga@uni.lu 

Chiffre de la semaine: 23% 

Avant leur arrivée au Luxembourg, 34% des immigrés (nés en dehors du Luxembourg) avaient déjà au moins le luxembourgeois, 

le français ou l’allemand comme langue maternelle, 23% n’avaient que peu ou pas de connaissances dans une ou plusieurs 

langues officielles du Grand-Duché. 35% des personnes nées en dehors du Luxembourg étaient des locuteurs intermédiaires ou 

avancés. 8% étaient encore trop jeunes pour parler une langue au moment de la migration. 

Source : Statec - EFT 2021 et module ad hoc sur la migration 
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